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ARTICLE 4

Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant :

« 4° De représentants des demandeurs d’emploi ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à garantir la représentation des 
demandeurs d'emploi au sein du Réseau des acteurs de l’insertion et de l’emploi.

En l'état du texte, ce nouveau réseau connecte beaucoup d'acteurs (Etat, collectivités, associations 
locales, entreprises etc.) mais pas les principaux concernés : les demandeurs d'emploi !

Or ce sont eux qui doivent être au fondement de l'ensemble des actions de ce réseau pour répondre 
au mieux à leurs besoins.

Il est ainsi proposé que des représentants de demandeurs d'emploi siègent au sein du Réseau des 
acteurs de l’insertion et de l’emploi.

 


